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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE 
URBAINE CAEN LA MER 

ET LA COMMUNE DE    , RELATIVE A LA MISE A 
DISPOSITION DU LOGICIEL CART@ADS  

 
 
 
 
Entre : 
La Commune de    
représentée par Monsieur   
Maire, dûment autorisé par délibération du  
 
Et 
La Communauté Urbaine Caen la Mer, représentée par Monsieur Joël BRUNEAU 
Président, dûment autorisé par décision en date du , 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 

La commune n’a pas souhaité poursuivre son adhésion au service commun Autorisation des 
Droits du Sol mais a désiré continuer à utiliser le logiciel que la Communauté urbaine mettait 
à disposition des communes adhérentes. 

Dans ce cadre, une convention a été signée. Elle s’achève le 31 décembre 2024. 

 
Il est proposé de prolonger la convention au-delà de sa date d’échéance du 31 décembre 
2024, soit jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
Par ailleurs, les dispositions financières pour les années 2022 et 2023 et suivantes n’ont pas 
été précisées dans l’article 5 de la convention en vigueur. 
 
Enfin, il convient d’actualiser les modalités de saisine de Caen la mer. 
 

*** 
 
Il est ainsi arrêté entre les signataires ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de l’avenant n°1 à la convention. 
 
Le présent avenant à la convention de mise à disposition par la Communauté urbaine auprès  
de la commune du logiciel CART@ADS de la société GFI, a pour objet de prolonger la 
convention au-delà de sa date d’échéance du 31 décembre 2024, par tacite reconduction. 
 
Il prévoit également la régularisation de la tarification pour 2023 et précise les choses pour les 
années suivantes. 
 
Enfin, il actualise les modalités de saisine de Caen la mer. 
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Article 2 : Modification de l’article 4 de la convention   
 
Les termes de l’article 4 sont supprimés et remplacés par : 
 
‘’ En tant que de besoin, la commune saisit la Communauté urbaine au travers des 
correspondants suivants: 
 
Adresse générique à utiliser par priorité : ads.demat@caenlamer.fr 

Sujets techniques (en plaçant l’adresse générique en copie) : Mr Romain TREFEU (r.trefeu@caen.fr 

0231304596) 

Sujets métiers-dématérialisation (en plaçant l’adresse générique en copie) : Mme Fabienne DONDZILA 

(f.dondzila@caenlamer.fr ; 0231304482) ‘’ 

 
Article 3 : Modification de l’article 5 de la convention   
 
Les termes de l’article 5 sont supprimés et remplacés par :  
 
‘’ La Communauté urbaine facture annuellement à la Commune le tarif mentionné ci-dessous : 

 
 

 Coûts 

Logiciel  0 

Maintenance/hébergement 619 

Création des comptes 159 

Forfait DSI 318 

Intégration des données PLU 

et cadastre 

318 

Total 1414 

En moyenne actualisée 

arrondie (hors portails) 

1600 € 

Acquisition portails 792 

Maintenance portails 626 

Total 3020 

Total En moyenne 

actualisée   

3008 

Tarif final de mise à 

disposition du logiciel  

3000 € 
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Pour les années 2024 et 2025, la facturation sera de 4500 € afin de régulariser l’année 2023 

pour lesquelles la commune a utilisé le logiciel sans que la convention en vigueur dans son 

article 5 n’ait fixé les tarifs pour cette année. 

Ensuite, elle sera de 3000 € par an.’’ 

 
 
Article 4 : Modification de l’article 6 de la convention   
 
Les termes de l’article 6 sont supprimés et remplacés par :  
 
‘’La présente convention prendra fin le 31 décembre 2028.  
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant notamment si les dispositions 
financières n’étaient plus en phase avec la réalité des coûts.’’ 
 
 
Article 5  : Reste de la convention  
 
Le reste de la convention demeure inchangé. 
 
 

*** 
 
 
Fait à Caen, en 2 exemplaires le :  
 
 
Pour la Communauté urbaine                                                    Pour la Commune 
Le Président,                                                                              Le Maire 

 

Joël BRUNEAU                                                                           


